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A LA POSTE, LA REPRESSION 
ANTI-SYNDICALE : CA SUFFIT !

Maria, secrétaire de la section CGT de Paris 11 est convoquée 
ce 28 janvier en Conseil de Discipline.

Elle risque 3 mois de mise à pied en raison de son activité syndicale !

À La Poste, régression sociale et répression anti-syndicale font bon ménage.
Les libertés les plus élémentaires sont bafouées. L'action syndicale durement 

réprimée. « Bosse et tais-toi » étant devenu le leitmotiv de nos dirigeants...
En frappant aussi fort contre des militants, les directions espèrent ainsi intimider 

le  personnel  et  lui  faire  accepter  des  conditions  de  travail  de  plus  en  plus 
inacceptables. Car à travers l'organisation syndicale, ce sont bien les postiers qui 
sont visés. Ne cédons pas à la peur et ne subissons pas !

Souvenons-nous que des générations entières se sont battues pour les libertés 
et  les  avancées  sociales.  En  leur  mémoire  et  pour  l'avenir  de  nos  enfants 
n'abandonnons pas ce qu'ils ont conquis au prix d'âpres combats !

La  CNT  exprime  toute  sa  solidarité  à  Maria,  victime  de  la  répression 
patronale et appelle tou(te)s les postier(e)s au Rassemblement de Soutien,

le vendredi 28 janvier à 14h,
devant la DOTC Paris Sud, 6 rue François Bonvin - Paris 15ème

Métro : Cambronne ou Ségur

L'ARBITRAIRE DOIT CESSER ! FAISONS BLOC !

UN COUP CONTRE L'UN D'ENTRE NOUS

EST UN COUP CONTRE TOUS !
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